
 

 
 

 
 
 
 
 

OBJET  
 

Date : 13 mars 2023 

 

 

Présents : Mesdames les Professeures Sandrine DABERNAT, Caroline GRONNIER, Claire MAJOUFRE et 

Dominique LIGUORO*, Messieurs les Professeurs Pierre DUBUS, Patrick DEHAIL, Eric DOBREMEZ, Didier 

GRUSON,  Pierre MERVILLE, Alexandre OUATTARA et Jean-Philippe JOSEPH*, Mesdames les Docteurs  

Marie-Christine BEAUVIEUX, Valérie BERNARD, Hélène CASSOUDESALLE, Chantal BERGEY et Brigitte 

LLANAS, Messieurs les Docteurs Thomas BIENVENU, Cédric GIL-JARDINÉ, Florent GUERVILLE et Aurélien 

TRIMOUILLE, Mesdames Annah KAZMUCHA, Chloé PASLIN, Salomé BLACKWOOD et Eheina 

GOIEASKOETXEA-ETCHART, Messieurs Rémi DAVID, Yanis TAUPIN, Matthias DA COSTA et Tristan 

PASCUAL, Monsieur le Docteur Laurent MAILLARD (Conseil Régional de l’Ordre des Médecins  

Nouvelle-Aquitaine), Monsieur le Médecin Général Marc PUIDUPIN (Hôpital d’Instruction des Armées Robert 

Picqué), Madame Sylvie JUSTOME (Mairie de Bordeaux), Madame Véronique CHASSAING* (Responsable 

Administrative et Financière du Collège Santé). 
 

Excusés : Mesdames les Professeures Marie BEYLOT-BARRY et Laura RICHERT, Monsieur le Professeur Igor 

SIBON, Mesdames les Docteurs Fanny PELLUARD-NEHME et Isabelle REDONNET-VERNHET, Madame Elise 

DOUCAS (CHU de Bordeaux), Madame Françoise JEANSON (Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine). 
 

5 de ces membres ont donné pouvoir. 
 

* membres invités permanents et personnalité invitée à titre consultatif 

 
Ordre du jour : Formation Plénière 
 

 

1. Approbation du procès-verbal des séances du 30 janvier et du 6 février 2023 
 

Monsieur le Doyen soumet à l’approbation des membres du Conseil le procès-verbal des séances du 30 janvier 

(Formation Restreinte) et du 6 février 2023. 
 

Le procès-verbal des séances du 30 janvier et du 6 février 2023 est approuvé à l’unanimité des membres présents et 

représentés (34 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention). 
 

Les procès-verbaux des Conseils de l’UFR Sciences Médicales sont disponibles sur le site internet du Collège Santé à 

l’adresse suivante : https://sante.u-bordeaux.fr/Composantes/UFR-Sciences-medicales/Conseils-de-l-UFR-medecine 

 
2. Textes officiels 
 

- Ministère de la Santé et de la Prévention 

 

- Arrêté du 30 janvier 2023 (J.O. du 12 février 2023) portant nomination de la directrice générale du Centre national 

de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière. 

https://sante.u-bordeaux.fr/Composantes/UFR-Sciences-medicales/Conseils-de-l-UFR-medecine
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000047121942
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000047121942
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- Décret n° 2023-71 du 6 février 2023 (J.O. du 7 février 2023) portant dispositions relatives au temps de travail des 

étudiants de troisième cycle des études de médecine, d’odontologie et de pharmacie. 
 

- Arrêté du 6 février 2023 (J.O. du 7 février 2023) relatif aux modalités de versement de l’indemnité compensatrice 

prévue aux articles R. 6153-1-9 et R. 6153-12 du code de la santé publique. 
 

- Arrêté du 10 février 2023 (J.O. du 12 février 2023) portant nomination au conseil d’administration de l’Institut 

national de la santé et de la recherche médicale. 
 

- Arrêté du 27 février 2023 (J.O. du 7 mars 2023) modifiant l’arrêté du 12 septembre 2022 fixant la composition 

du Conseil national de la certification périodique des professions de santé, prévu à l’article D. 4022-1 du code de la santé 

publique. 
 

- Décret n° 2023-164 du 6 mars 2023 (J.O. du 8 mars 2023) relatif au Haut Conseil du développement professionnel 

continu des professions de santé. 
 

- Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
 

- Décret n° 2023-75 du 6 février 2023 (J.O. du 8 février 2023) relatif à la procédure de sélection pour le recrutement 

sur contrat de chaire de professeur junior. 
 

- Arrêté du 6 février 2023 (J.O. du 17 février 2023) relatif aux modalités générales des opérations de mutation, de 

détachement et de recrutement par concours des maîtres de conférences, des professeurs des universités et des chaires 

de professeurs juniors. 
 

- Décret n° 2023-113 du 20 février 2023 (J.O. du 21 février 2023) relatif à la procédure dématérialisée de 

candidature et de recrutement en première année des formations conduisant au diplôme national de master. 
 

- Arrêté du 20 février 2023 (J.O. du 21 février 2023) pris pour l’application des articles D. 612-36-2 et  

D. 612-36-2-1 du code de l’éducation établissant les dérogations à la procédure dématérialisée de candidature et de 

recrutement en première année des formations conduisant au diplôme national de master et fixant le nombre maximal 

de candidatures sur la plateforme dématérialisée. 
 

- Arrêté du 28 février 2023 (J.O. du 2 mars 2023) relatif au calendrier de la procédure dématérialisée de candidature 

et de recrutement en première année des formations conduisant au diplôme national de master au titre de l’année 

universitaire 2023-2024. 
 

- Arrêté du 28 février 2023 (J.O. du 2 mars 2023) relatif au calendrier 2023 de la procédure nationale de 

préinscription pour l’accès dans les formations initiales du premier cycle de l’enseignement supérieur. 
 

- Décret du 1er mars 2023 (J.O. du 2 mars 2023) portant nomination, titularisation et affectation (enseignements 

supérieurs). 
 

- Arrêté du 28 février 2023 (J.O. du 5 mars 2023) fixant le montant annuel des attributions individuelles de la 

prime d’enseignement supérieur instituée par le décret n° 89-776 du 23 octobre 1989 relatif à la prime d’enseignement 

supérieur attribuée à certains personnels enseignants en fonctions dans l’enseignement supérieur. 
 

3. Informations 
 

 Campagne d’avancement PU-PH et MCU-PH – année 2023 
 

Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil que l’UFR est actuellement en attente de l’ouverture de la campagne 

d’avancement au choix de grade et d’échelon des PU-PH, MCU-PH et enseignants de Médecine Générale pour l’année 

2023.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047096894
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047096894
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047096958
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047096958
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000047121944
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000047121944
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047269302
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047269302
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047269302
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047274746
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047274746
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047100542
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047100542
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047183295
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047183295
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047183295
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047201178
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047201178
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047201189
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047201189
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047201189
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047201189
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047246953
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047246953
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047246953
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047246973
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047246973
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047247467
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047247467
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047261040
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047261040
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047261040
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Un retard est à noter par rapport au calendrier habituel.  

 

La réglementation en vigueur prévoit que : "les avancements de grade et l'accès à l'échelon exceptionnel sont prononcés 

par les ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé sur proposition de la section compétente du CNU 

pour les disciplines de santé. Cette proposition est formulée après avis du conseil de l'UFR concernée sur l'ensemble 

des membres du corps remplissant, dans chaque section, les conditions nécessaires pour être promus". 

 

Ainsi, dans le cadre de cette campagne, des rapporteurs seront à désigner pour l’étude des dossiers des candidats 

promouvables préalablement transmis par le service des ressources humaines de l’Université de Bordeaux. 

Une grille de notation sera fournie aux membres affectés à cette mission. 

 

Un avis sera, par la suite, émis pour chacun des dossiers présentés par le Conseil d’UFR dans sa formation restreinte. 

 
A l’issue du conseil du 13 mars 2023, une communication a été réalisée, par le service des ressources humaines, auprès de 

l’ensemble des enseignants promouvables au titre de cette campagne. 

Il est à noter que le dépôt des dossiers de candidature doit être effectué dans l’application GALAXIE–ELECTRA entre le 

mardi 4 avril 2023 - 10h et le jeudi 20 avril 2023 - 16h.  

 

 Présidence Conférence des Doyens de Médecine 

 

Monsieur le Doyen annonce aux membres du Conseil l’élection, en date du 7 mars 2023, du Professeur Benoît VEBER, 

Doyen de la Faculté de Médecine de Rouen, à la présidence de la Conférence des Doyens de Médecine.  

Il succède au Professeur Didier SAMUEL qui a démissionné pour prendre la tête de l’Inserm.  
 

Le Professeur Bruno RIOU, Doyen de la Faculté de Médecine Sorbonne-Université, est, quant à lui, élu Vice-Président 

de cette même Conférence. 

 

 Amélioration de l’accès aux soins (proposition de loi) 

 

Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil de l’adoption par l’Assemblée Nationale de la proposition de loi  

n° 329 portant amélioration de l’accès aux soins par la confiance aux professionnels de santé (cf. pièce jointe). 

Cette proposition vise à élargir l’autorisation de certaines prestations pour les infirmiers en pratique avancée, les  

masseurs-kinésithérapeutes, les orthophonistes, les assistants dentaires, les préparateurs en pharmacie, les  

pédicures-podologues, les opticiens-lunetiers, les assistants de régulation médicale et les pharmaciens biologistes (à titre 

expérimental dans 5 départements).  

Elle prévoit également, à l’article 3 bis « les conditions d’indemnisation du médecin au titre d’un rendez-vous non 

honoré par l’assuré social ». 

 

 Don du corps 

 

Monsieur le Doyen fait part aux membres du Conseil de la réception de différents documents concernant le don de corps, 

dont notamment : 

- Le guide d’information relatif à la démarche du don de corps à des fins d’enseignement médical et de recherche ; 

- La charte des personnels et usagers des structures d’accueil des corps ; 

- La déclaration de consentement au dons du corps à des fins d’enseignement et de recherche ; 

- La maquette de la carte de donneur. 

 

Monsieur le Doyen informe, en complément, les membres du Conseil qu’il a été annoncé, lors de la Conférence des 

Doyens, la mise en place d’un financement national permettant aux établissements concernés de pouvoir subvenir aux 

coûts engendrés par cette nouvelle procédure. 
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 Juridiction disciplinaire 

 

Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil que l’arrêté du 15 février 2023 relatif aux membres élus et désignés 

de la juridiction disciplinaire compétente à l’égard des membres du personnel enseignant et hospitalier des centres 

hospitaliers et universitaires et des personnels enseignants des universités de médecine générale a été publié au bulletin 

officiel du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche n° 10 du 9 mars 2023. 

 

 R2C : docimologie et notation 

 

Monsieur le Doyen donne la parole à Monsieur le Professeur Pierre MERVILLE afin de présenter les évolutions 

docimologiques et de notation applicables aux épreuves classantes nationales (cf. pièce jointe). 

 

Monsieur le Professeur Pierre MERVILLE rappelle aux membres du Conseil que les TCS ne feront leur apparition qu’à 

partir de 2024. 

 

Un échange s’ensuit entre les membres du Conseil. 

 

Monsieur le Doyen, en complément, fait part aux membres du Conseil de la réception de plusieurs documents, de la part 

du CNG, concernant les épreuves classantes nationales à venir dont notamment : 

- Le mémento du candidat pour les ECN (épreuves tests et épreuves nationales) ; 

- Le guide de procédure des ECN et du concours spécial européen. 

Ces éléments figurent en annexes du présent compte-rendu. 

 

Il rappelle également que les ECN  2023 (tests et épreuves nationales) sont organisées par le CNG contrairement aux 

EDN (tests et épreuves nationales) organisées, dès la rentrée prochaine, par l’UNESS. 

 

 ECN préparatoires 

 

Monsieur le Doyen donne la parole au Professeur Pierre MERVILLE pour effectuer un point sur le déroulé des épreuves 

classantes nationales préparatoires à l’issue de la première journée. 

Pour mémoire, les épreuves tests sont organisées du 13 au 16 mars 2023 par le CNG sur un nouveau logiciel. 

 

Monsieur le Professeur Pierre MERVILLE fait part aux membres du Conseil des différents problèmes de connexion 

rencontrés. En effet, les épreuves ont pu être correctement lancées avec cependant une connexion beaucoup moins fluide 

qu’à l’accoutumée. En dépit de ce lancement réussi, les serveurs ont cessé de fonctionner en fin d’après-midi ne 

permettant de terminer les épreuves en cours. 

La nouvelle docimologie a induit l’ajout de différents éléments aux questions avec notamment l’import d’images 

radiographiques, de zones à pointer, etc. Le serveur, visiblement non préparé pour supporter un tel nombre de connexion 

simultanée et le poids des différentes parties composant l’épreuve, a cessé son activité et la communication avec le CNG 

s’est trouvée rompue, rappelant l’échec subi en 2016. 

 

Monsieur le Professeur Pierre MERVILLE tient particulièrement à remercier les étudiants pour leur patience. 

 

 Banque interuniversitaire Theia 

 

Monsieur le Professeur Pierre MERVILLE présente aux membres du Conseil les avancées concernant la création d’une 

banque interuniversitaire d’entraînement à destination des étudiants (cf. pièce jointe). 

Pour rappel, 16 universités ont fait le choix de maintenir leur adhésion à la plateforme Theia jusqu’à présent. 

Ces dernières déposent sur cet outil le matériel d’entraînement nécessaire aux étudiants et respectant le format de la 

nouvelle docimologie. 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/bo/23/Hebdo10/ESRH2305861A.htm
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/bo/23/Hebdo10/ESRH2305861A.htm
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Ainsi, ces 2 dernières années, grâce à la fusion de l’ensemble des données fournies par ces établissements, plus de 30 000 

éléments ont pu être déposés. 

Cette banque d’entraiîement est accessible via le lien https://univ.theia.fr/learning/bank/index. 
 

 Point d’actualité ECOS 
 

Monsieur le Doyen souhaite évoquer avec les membres du Conseil les dernières informations transmises concernant les 

examens cliniques objectifs structurés (ECOS) après échange avec les représentants locaux de l’ANEMF suite à une 

annonce réalisée par le Professeur Benoît VEBER en marge de la Conférences des Doyens. 
 

En effet, durant cette réunion, les différents Doyens présents ont alerté sur le fait que l’organisation des ECOS dans leur 

format actuel était difficilement réalisable. Des questions subsistent notamment concernant la désignation et l’affectation 

des enseignants dans les autres facultés pour la passation de ces épreuves et la prise en charge financière associée à ces 

déplacements. De même, la problématique des grilles de notation fut également mise en avant avec une appropriation 

compliquée pour un enseignant non concerné par la spécialité demandée et cela en ayant pris connaissance des sujets 

seulement quelques minutes avant l’épreuve. 
 

Monsieur le Professeur Benoît VEBER a ainsi proposé, pour les 2 prochaines promotions, de maintenir des ECOS 

validants mais non classants. 
 

Monsieur le Doyen précise que les réactions à cette proposition se sont trouvées être très hétérogènes sans prise de 

position actée. La réunion pédagogique initialement prévue à l’issue de la Conférence des Doyens a été reportée à la 

3ème semaine du mois de mars. 
 

Un échange s’ensuit entre les membres du Conseil. 
 

 4ème année du DES de Médecine Générale et la maîtrise de stage universitaire 
 

Monsieur le Doyen fait part aux membres du Conseil des précisions apportées lors de la Conférence des Doyens par 

Monsieur le Doyen Nanou PHAM, membre de la commission en charge de l’organisation de la 4ème année de Médecine 

Générale, concernant la mise en place de cette dernière (cf. pièce jointe).  

Pour rappel, cette 4ème année a été instaurée dans le but de permettre aux étudiants de bénéficier d’une formation 

transposable à celle des autres étudiants européens et de respecter le cadre général de la réforme du 3ème cycle des études 

de médecine en intégrant les 3 phases de formation : phase socle, phase d’approfondissement et phase de consolidation. 

Elle vise également à mieux préparer les futurs médecins généralistes aux compétences nécessaires à l’exercice de leur 

métier et à leur installation. 
 

Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil, qu’en raison d’arbitrages nécessaires, la commission dédiée à la 

mise en place de cette 4ème année n’a pu émettre ses conclusions. 

En effet, des questions subsistent encore à ce jour notamment concernant la rémunération des docteurs juniors de 

médecine générale. 

Monsieur le Doyen précise aux membres du Conseil qu’un dispositif transitoire sera mis en place pour les 2 prochaines 

années. Une tolérance sera accordée aux étudiants afin de leur permettre d’accéder au statut de docteurs juniors sans 

avoir soutenu leur thèse. Il est toutefois nécessaire de trouver de nouveaux maîtres de stage pour pouvoir accompagner 

au mieux les étudiants et permettre la mise en place de cette réforme dans de bonnes conditions. 
 

Un échange s’ensuit entre les membres du Conseil. 
 

 Réorientation : la majorité des étudiants quitte la santé après un échec en PASS ou LAS 
 

Monsieur le Doyen fait part aux membres du conseil de la parution dans le journal l’Etudiant d’un article intitulé 

« Réorientation : la majorité des étudiants quitte la santé après un échec en PASS ou L.AS ». Selon cet article, 3 étudiants 

sur 5 ne se réinscrivent pas dans une formation donnant accès aux études de santé. 

A l’issue de leur première année de PASS ou de LAS, seuls 25% des étudiants sont admis en 2ème année d’études de 

santé (MMOPK). 

https://univ.theia.fr/learning/bank/index
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Selon une enquête réalisée en interne auprès de nos étudiants, il apparaît que près de 40% des étudiants quittent 

l’Université de Bordeaux après avoir réalisé une première année de PASS ou de LAS. 

Ces derniers s’orienteraient plutôt en suivant vers des formations en santé ou paramédicales à l’étranger. 
 

Un échange s’ensuit entre les membres du Conseil. 

 

4. Convention Maurice 
 

Monsieur le Doyen présente aux membres du Conseil l’accord-cadre de coopération établi entre les autorités 

mauriciennes et les universités, facultés et CHU de Bordeaux et de la Réunion et permettant à l’Ile Maurice de former 

des médecins spécialisés dans différentes disciplines, ces derniers ne disposant pas de dispositif de diplôme d’études 

spécialisées complémentaires (DESC) (cf. pièce jointe). 

Le présent accord-cadre a pour objet de définir les modalités de la coopération entre les parties et notamment autour de : 

- La structuration et la mise en œuvre d’une formation universitaire de spécialisation pour les médecins mauriciens 

inspirée du modèle de DES français ; 

- La formation médicale spécialisée des praticiens ressortissants de la République de Maurice en France à travers le 

dispositif de « DFMS ». Ce diplôme, délivré par les universités françaises, a pour objectif de permettre à ces praticiens 

d’approfondir, de consolider et d’actualiser leurs connaissances médicales en acquérant une formation théorique et 

pratique au sein d’une structure hospitalo-universitaire française. 
 

Monsieur le Doyen soumet cette convention au vote des membres du Conseil. 
 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (34 voix pour, 

0 voix contre, 0 abstention). 

 

5. Troisième cycle 
 

 Tarifs en Formation Initiale - DU – DIU pour l’année universitaire 2023-2024 
 

Monsieur le Doyen laisse la parole à Madame Véronique CHASSAING afin de présenter les nouveaux tarifs applicables 

en formation initiale pour certains DU-DIU à compter de la rentrée universitaire 2023-2024 (cf. pièce jointe). 
 

Monsieur le Doyen soumet au vote des membres du Conseil les modifications tarifaires apportées sur ces diplômes. 
 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (34 voix pour, 

0 voix contre, 0 abstention). 
 

 Tarifs formations courtes FORMeDOC pour l’année 2023 (cf. pièce jointe) 

 

Monsieur le Doyen présente aux membres du Conseil les tarifs des formations courtes FORMeDOC pour l’année 2023. 

 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (34 voix pour, 

0 voix contre, 0 abstention). 

 

 Demande de création de DU – DIU 

  

Intitulé du diplôme Responsable(s) 

DIU URGENCES ET PATHOLOGIES PÉRINATALES Professeur Loïc SENTILHES 

 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (34 voix pour, 

0 voix contre, 0 abstention). 
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 Demandes de modifications de DU – DIU  

 

Intitulé du diplôme Responsable(s) 

DU D’ÉCHOSCOPIE Professeur Stéphane LAFITTE 

DU DE PSYCHIATRIE PÉRINATALE ET MODULE 

OPTIONNEL INITIATION A LA PSYCHOTHÉRAPIE 

INTERPERSONNELLE FORMATION QUALIFIANTE 

NIVEAU A 

Docteur Anne-Laure SUTTER-DALLAY 

DU D’APPROFONDISSEMENT EN ÉTHIQUE DES SOINS 

PALLIATIFS ET DE LA FIN DE VIE et DU D’ÉTHIQUE 

CLINIQUE ET BIOMÉDICALE 

Professeur Véronique AVEROUS 

 
Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (34 voix pour, 

0 voix contre, 0 abstention). 

 

 Demandes de suspension de DU – DIU  
 

Intitulé du diplôme Responsable(s) 

DU ÉDUCATION ET CONSEIL EN SANTÉ SEXUELLE 
Professeur Claude HOCKÉ 

Professeur Jean-Luc BRUN 

DIU ÉTUDES DE LA SEXUALITÉ HUMAINE 
Professeur Claude HOCKÉ 

Professeur Jean-Luc BRUN 

DIU ONCO-SEXOLOGIE 
Professeur Claude HOCKÉ 

Docteur CONRI 

DIU SEXOLOGIE 
Professeur Claude HOCKÉ 

Professeur Jean-Luc BRUN 

DU THÉRAPIES COGNITIVES ET COMPORTEMENTALES 

Professeur Manuel BOUVARD, Professeur BOURGEOIS, 

Professeur SWENDSEN, Docteur KOLECK,  

Professeur AURIACOMBE, Docteur RASCLE 

DIU URGENCES ET SOINS DE TERRAIN EN MILIEU 

SPORTIF 

Professeur Alexandre OUATTARA 

Docteur Jean-François ROSSARD 

 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (34 voix pour, 

0 voix contre, 0 abstention). 
 

 Demande de suppression de DU – DIU 
 

Intitulé du diplôme Responsable(s) 

DU SOINS EN PSYCHIATRIE ET SANTÉ MENTALE Professeur Hélène VERDOUX 

 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (34 voix pour, 

0 voix contre, 0 abstention). 
 

En complément, Monsieur le Doyen soumet au vote des membres du Conseil la suppression des diplômes pour lesquels 

aucune inscription administrative n’a été relevée sur les 5 dernières années. 
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Ainsi, la suppression des DU - DIU suivants est demandée : 

 

Intitulé du diplôme Dernière inscription administrative 

DU APPRENTISSAGE DE LA MEDECINE JUDICIAIRE EN 

GUYANE 
- 

DIU DYSMORPHOLOGIE : ANOMALIES DU 

DEVELOPPEMENT ET SYNDROMES 

POLYMALFORMATIFS GENETIQUES 

2011 

AE ECHOCARDIOGRAPHIE ILE DE LA REUNION 2017 

DU ECHOCARDIOGRAPHIE ILE DE LA REUNION 2014 

DIU ENDOSCOPIE DIGESTIVE INTERVENTIONNELLE  

1ère et 2ème année 
Avant 2009 

DUI ETUDES COMPLEMENTAIRES EN CANCEROLOGIE 

(D.I.U.E.C.) 
Avant 2009 

DIU FORMATION DE BASE EN PATHOLOGIE 

CHIRURGICALE DE LA MAIN 
Avant 2009 

DIU GERONTOLOGIE SOCIALE - 2ème niveau Avant 2009 

DIU IMMUNOLOGIE ET BIOTHERAPIES 2010 

DIU MEDECINS COORDONNATEURS ET TRAITANTS : 

LES SOINS PSYCHIATRIQUES A L’INTERFACE SANTE-

JUSTICE 

Avant 2009 

DU PRATIQUE MEDICALE ET DE CONNAISSANCES DES 

SYSTEMES DE SANTE EUROPEENS 
Avant 2009 

DU PRISE EN CHARGE DES PATIENTS DETENUS 2016 

DIU SYSTEME CARDIOVASCULAIRE ET SPORT (OCEAN 

PACIFIQUE) 
2011 

DIU ECHOGRAPHIE ET TECHNIQUES ULTRA-SONORES – 

MENTION ECHOGRAPHIE D’ACQUISITION  
- 

DU MEDECINE DE L’ENFANT A L’ILE MAURICE  Avant 2009 

DU MEDECINE INTERNE GENERALE A L’ILE MAURICE – 

1ère année  
Avant 2009 

DU ORTHOPEDIE ET TRAUMATOLOGIE A L’ILE 

MAURICE – 1ère année  
Avant 2009 

DU PSYCHIATRIE GENERALE A L’INTENTION DES 

MEDECINS DES DOM-TOM – 1ère année  
Avant 2009 

DU SOINS PALLIATIFS ET D’ACCOMPAGNEMENT EN 

POLYNESIE FRANCAISE  
Avant 2009 

DU TELEMEDECINE RECONNU DPC : UNE APPROCHE 

GLOBALE DE LA TELEMEDECINE  
- 

 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (34 voix pour, 

0 voix contre, 0 abstention). 
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La réglementation de ces diplômes est disponible sur le site internet du Collège Sciences de la Santé à l’adresse suivante : 

https://sante.u-bordeaux.fr/Formation-continue/Diplomes-d-universite/DU-DIU-Medecine.  

 

Les demandes de renseignement concernant ces diplômes sont à formuler auprès du service de gestion des DU Santé via 

l’adresse : scolarite.du-sante@u-bordeaux.fr. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures. 
 

 

 
 

Prochaine réunion : Lundi 17 avril 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bordeaux, le 13 mars 2023 
  

  

  Pr Pierre DUBUS 
   

  

 Doyen de la Faculté de Médecine 

https://sante.u-bordeaux.fr/Formation-continue/Diplomes-d-universite/DU-DIU-Medecine
mailto:scolarite.du-sante@u-bordeaux.fr

